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CARACTfiRES ET MCEURS SUISSES

D'AUTREFOIS
[Suite.)

Si nous jetons un coup d'ceil sur les tribunaux et les lois,

sur les moeurs judiciaires, nous rencontrons, bien plus encore

qu'en politique, l'extreme bigarrure, une varieite, une confusion

sans exemple. Ce n'etait plus chaque canton, chaque
Etat qui avait son organisation et ses coutumes, c'etait
chaque ville, chaque bourgade, chaque contree. Une petite
valine, comme les Ormonts, peuplee de quelques centaines

d'habitants, avait son coutumier, c'est-ä-dire son code ä part.
Passez ä Chäteau-d'CEx, vous y trouvez une loi differente ;

— descendez ä Aigle, les tribunaux vous jugeront d'apres
une troisieme formule, et ainsi de suite. En quelques
heures de marche, on traversait le territoire de plusieurs
iuridictions differentes, regies suivant des codes differents.
Au moyen äge, et jusqu'en pleine ere moderne, chaque ville
avait sa charte propre, sa fagon de l'appliquer, et son
tribunal special. De Moudon ä Payerne, d'Avenches ä Morat,
de Laupen ä Thoune on constatait des divergences sensibles.

On retrouve cependant dans ces lois les preoccupations
principales de ceux qui, ä une epoque lointaine, etaient

charges de faire regner l'ordre: prevenir les homicides, et

surtout les querelies, les rixes, les batteries. Des amendes

frappaient les perturbateurs de la paix publique i. « Qui fiert
avec un baton ou le plat d'un sabre, dit la charte de Moudon,

paye soixante sols. — Qui jette une pierre, de fagon

que la trace en soit visible sur la terre ou contre un mur —
que l'homme ait ete atteirit ou non — paye soixante sols. —

1 Fr. Forel. Chartes communales du Pays de Vaud.
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Qui tire le couteau, ou l'epee, ou la lance, paye soixante
sols. — Qui frappe du poing, paye trois sols. — Qui frappe
de la main paye cinq sols; s'il fait sang, il paye soixante
sols. — Qui tire (les cheveux) ä deux mains, qui frappe du

pied, qui dechire les vetements doit dix sols. » — On pre-
voit m£me le delit d'injure : « Qui dit ä un autre : avoutro
(chien), pugnex (lepreux), et qu'il ne le soit pas, paye dix
sols ». — Une injure etait ainsi punie plus severement, qu'un
soufflet ou qu'un coup de poing. Mais le taux variait d'une
ville ä l'autre. A Lausanne, les delits de cette nature etaient
passibles d'une amende double s'ils etaient commis dans le

quartier de la Cite l. Le legislateur, galant sans le vouloir,
avait ete moins severe avec les femmes. Leurs delits etaient
taxes ä la moitie de ceux des hommes.

Un seul exemple donnera l'idee de 1'extreme multiplicity
des tribunaux. Encore au xvme siecle, dans le Pays de

Vaudj sujet de Berne, on comptait, pour cent mille ämes de

population, quatre cents tribunaux differents, un pour deux
cent cinquante habitants en moyenne, et trois mille magis-
trats judiciaires ä un degre quelconque, c'est-ä-dire un sur
trente habitants. II ne fautpas s'etonner.dans ces conditions,
de l'esprit chicaneur et procedurier du peuple. Un peu par-
tout, il avait passe en proverbe, mais precisement dans cette
contree-ci. Toute famille qui se respectait possedait une
sorte de gibeciere, nommee le sac ä proces, qui contenait
les documents relatifs ä ses titres et propridtes, et qui etait

toujours prete ä etre transportee devant le tribunal. On

passait sa vie ä plaider, communes contre Etat, communes
entre elles ou contre les particuliers, particuliers les uns
contre les autres. — Une paysanne du canton de Berne ä

qui l'on demandait si elle avait assez pour vivre, repondit :

« Oui, Dieu merci, et, au bout de 1'an, il nous reste de quoi

1 Fr. Forei et Fred, de Gingins. Recueil de Chartes eoncernant I'evc-
che de Lausanne.
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faire uri jöli petit proces, pour nous amuser pendant l'hiver. »

On cite cependant des exceptions, qui doivent, je suppose,
confirmer la regie. Deux Schwytzois plaidaient au sujet
de la jouissance d'un pre. Le jour de l'audience, l'un seul

des deux comparut devant le juge, muni de la procuration
de l'autre, empeche ce jour-lä. Le comparant exposa avec

impartiality sa cause et celle de son adversaire, et en rentrant
chez lui il complimenta chaudement ce dernier : « Gaspard,
lui dit-il, je te felicite, le juge t'a donne raison, le pre est ä

toi. » — On raconte aussi que deux Zougois comparurent
devant le tribunal, pour terminer un dififerend. Des qu'on
eut lu la sentence, l'un d'eux prit la parole et dit au president

: « Nous vous remercions et nous sommes fort
contents. Nous nous etions arranges depuis quelques jours
ä l'amiable ; mais nous vous l'avons laisse ignorer, pour voir
comment vous jugeriez notre affaire ; maintenant, nous avons
le plaisir de reconnaitre votre justice ; car votre sentence est

parfaitement d'accord avec notre arrangement. >

II faut dire aussi que la tendance des gouvernements,
grands et petits, sous l'ancien regime, etait de regenter, de

gourmander, de reglementer. Dans les pays monarchiques,

on appelait cela : le despotisme eclaire. Dansnosrepubliques,
le gouvernement pretendait etre paternel, et il l'etait en efifet

en ce sens, qu'il traitait ses sujets comme un pere traite des

enfants en bas äge, qui ne savent encore se conduire. Des

ordonnances regissaient, jusqu'aux details intimes de la vie

des sujets, l'epoque ä laquelle ils pouvaient manger des

pommes de terre nouvelles, le nombre de convives qu'ils
pouvaient inviter ä leurs noces oii ä leurs baptemes, les

etoffes de prix dont il ne leur etait pas permis de se vetir.
Depuis la Reforme surtout, dans les pays protestants, les

lois somptuaires etaient tres strictes. Dans l'ordonnance
bernoise de reformation, de 1536, nous lisons ce qui suit :

« Et ä cause que gourmandise est un tres grand vice, avons
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ordonne que ceux qui mangeront et boiront plus qu'ils ne

peuvent porter et ne pourront retenir le pain et la viande,
doivent bailler dix florins ; pareillement ceux qui inviteront
les autres ä boire outre mesure; les predicans et officiers

prives de leur office. — Les jeux et gagements (paris) par
lesquels on peut gagner et perdre argent doivent etre tota-
lement evites, sous peine de trente sols et de perte de

l'enjeu. — Danses sont scandaleuses; ä cette cause, les

defendons sous le bamp de trois florins; toutefois trois
honn£tes danses, surles jours de noces octroyons >—Trois
danses, vous entendez, pas une de plus. On ne saurait 6tre

plus paternel, plus maternel, m&me! AFribourg, le «degorge-
ment (decolletage) aux femmes et aux filles, cause de grand
scandale, est entierement defendu, tant au col qu'aux bras ;

les trop grands cotillons sont defendus; les femmes du

commun ne devront pas avoir leur cotillon plus long que
jusqu'aux pieds, en sorte qu'on puisse facilement voir leur

chaussure; la baleine (le corset) est defendue aux femmes du

commun peuple.1»

La sollicitude qui veillait ä la sobriete materielle des

administres, devait aussi prendre soin de leur nourriture
intellectuelle. Les pouvoirs publics n'y manquaient pas. La
censure impitoyable sevissait contre les ecrits immoraux,
licencieux, ou simplement contre ceux qui professaient, en

philosophic, en politique ou en religion, des idees autres que
Celles du gouvernement. Utile quelquefois, cette censure
etait souvent lourde, beotienne, maladroite. Le gouvernement

d'Uri fit brüler, sur la place publique, par la main du

bourreau, un ouvrage de critique dans lequel on attaquait la

legende de Guillaume Tell. Les Genevois condamnaient

pareillement au feu les ecrits de leur illustre compatriote
J.-J. Rousseau. On allait parfois si loin que les membres

1 F. Reichlen. Revue historique vaudoise. 1903. p. x8i, 182.
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eclaires des gouvernements le sentaient. Le senateur ber-
nois Tscharner, charge de poursuivre ä Berne deux ouvrages
prohibes, La Pucelle, de Voltaire et L'Esprit, d'Helvetius,
rendit compte de sa mission au Conseil souverain, en termes

quelque peu irreverencieux : « Je n'ai trouve ä Berne, dit-il1,
ni esprit, ni pucelle. »

Comme les parents veillent ä la bonne conduite de leurs

fils, les gouvernements veillaient ä celle de leurs administres.
On avait instituepour cela, dans chaque village ou, du moins,
dans la plupart, des tribunaux des mceurs, nommes consis-
toires. lis veillaient ä ce qu'on se couchät de bonne heure,
ä ce qu'on ne jouät pas aux cartes, ä ce qu'on füt sobre dans

le manger et dans le boire, ä ce qu'on fr£quentat le service

divin. lis surveillaient les rendez-vous des amoureux et se

renseignaient sur la fidelite conjugate des maris et des

femmes. Iis reprimaient les infractions aux lois somptuaires.
lis se livraient, cas echeants, ä la recherche de la paternite.
On peut se figurer aisement les abus auxquels donnaient lieu
de pareilles institutions. A Zurich, le jeune homme accuse
d'avoir mis une fille ä mal, etait solidement attache et
düment fouette ä coups de baguettes de coudrier, par les

membres du consistoire, jusqu'ä ce qu'il avouät et promit
d'epouserä. Les proces-verbaux de ces inquisiteurs modernes

jettent, sur les moeurs du passe, un jour etrange et peu edi-
fiant. Pendant quelque temps, LL. EE. de Berne defendirent
ä leurs sujets l'usage du tabac. Quiconque est trouve la pipe
a la bouche, aux champs ou au foyer3, doit payer Tarnende,

et la recidive entraine la prison. Le 5 mai 1593, ä Moudon,

quatorze personnages sont nommes inspecteurs du tabac,

tant des fumeurs, que mächeurs et vendeurs. « D'honnetes

1 F. S. Wild, Adresse aux Bernois.
2 W. CEcbsli. Histoire de la Suisse au XIX* siecle.
3 G.-F. Meylan, Revue historique vaudoise, 1903, 39.



- 48 —

bourgeois devaient se cacher pour fumer leur pipe, avec plus
de crainte qu'aujourd'hui les gamins pour flamber une
cigarette.1» Dans une inspection locale, on trouva, chez un mar-
chand, des pipes. On le soupgonna de cacher du tabac ; l'un
ne va pas sans l'autre. L'inculpe proteste. A la fin, il declare

qu'il les vend aux sages-femmes pour... faciliter les

premiers repas des nouveau-nes. Dans la meme ville « Pierre
Nicolas Tacheron porte les cheveux plus longs qu'il n'est

permis; il doit en rendre compte au consistoire et, quoiqu'il
les ait fait couper deux fois ä Lausanne depuis son retour
d'Allemagne, il lui est signifie qu'il ait ä les rogner dans le

plus bref delai. »

Pendant que 1'on s'occupait d'aussi minimes details, on

negligeait de plus graves affaires. Le pays etait, un peu par-
tout, infeste par des gens sans aveu, des chemineaux, comme
on dirait aujourd'hui, des vagabonds, des gueux, des Sarrazins,

disait-on autrefois. Les tribunaux ne condamnaient pas
volontiers ä l'emprisonnement; on n'aurait pas bien su oil
loger les pdsonniers et surtout on redoutait les frais de leur
entretien. On condamnait au bannissement, ä la perte de la

bourgeoisie. Les bannis d'un canton se refugiaient sur le ter-
ritoire voisin, oil ils vivaient au jour le jour, de rapines et de

pillage. Cette lie du peuple, reunie aux gens sans aveu de

la contree, formait un ramassis dangereux de personnages
vivant de maraude, de brigandage. Les brigands reconnus et
les voleurs de grands chemins pris sur le fait etaient executes.

Mais la plupart desgueux ne tombaient pas directement
sous le coup de la loi. lis devenaient neanmoins, avec le

temps, dangereux et intolerables. Alors on organisait une
vraie chasse ä l'homme, une battue. Tous les citoyens valides
d'une region etaient convoques en armes; alors, ä coup de fusil,
de fourches, de bätons, on poussait la troupe sur le territoire

1 G.-F. Meylan, Revue hislortque vaudoise, 1903, p. 40.
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du voisin, jusqu'ä ce que celui-ci, genereux ä son tour, ren-
d!t la pareille en faisant repasser la frontiere ä un semblable

troupeau humain.

La torture exista jusqu'au xixe siecle. Cependant on n'ap-

pliquait guere que la question prealable. Les condamnes

subissaient les peines les plus variees. On clouait sur
l'echafaud la tete du decapite et on laissait se balancer ä la

potence le corps du pendu jusqu a ce qu'un autre vint le

remplacer. Une coutume assez singuliere voulait que le con-
damne ä la pendaison regüt sa grace, s'il se trouvait dans

l'assistance une femme qui consentit ä l'epouser, en payant
les frais du proces. Le cas, parait-il, se presentait quelque-
fois. Or il arriva un jour qu'un jeune homme de Romont,
condamne pour vol, etait dejä sous le gibet, lorsqu'une
fille se presente et offre de lui sauver la vie en l'epousant. Le

patient la fixe un moment, puis, frappant sur l'epaule du

bourreau, il lui dit: « Compere, mon ami, allons seulement

notre petit train, eile est borgne »... et il monte lestement
l'echelle fatale.

*
* *

Un des traits caracteristiques de l'ancienne Suisse, celui

qui a marque notre vie de l'empreinte la plus proforide, c'est
le developpement extreme de l'esprit militaire. Cela s'expli-
que tr&s bien au xive, au xv" et meme au xvie sifecle. Jusqu'ä
cette date et depuis sa fondation, la Suisse avait ete en

guerre presque continuelle avec ses voisins, autrichiens, bour-

guignons, frangaäs, italiens, sujets de l'empire d'Allemagne.
De Morgarten ä Sempach, de Sempach ä Grandson, de

Grandson ä Dornach et ä Novare, ce fut une suite de guerres
epiques, de luttes hero'iques, pour la defense de la liberte

d'abord, pour la conquete ensuite, et enfin pour le seul plai-
sir de se battre ou pour l'interet. La Suisse fut avant tout
un pays de rüdes soldats-paysans, qui devint, au xve siecle
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une puissance militaire de premier ordre, et qui dicta sa

volonte aux princes de l'Europe. LesConfederes soulignerent
les premiers la ruine de la chevalerie et de la feodalite et
l'avenement d'une ere moderne.

La bataille de Marignan marque la fin de cette periode
heroi'que et de deux siecles de triomphes. Une defaite se

repare, ä l'occasion; mais, dans l'espece, la victoire de

Francois Ier indiquait l'avenement d'un nouvel ordre de

choses. En presence des grandes nations qui se forment, la

petite Suisse est impuissante ä maintenir son rang. Elle peut
ä peine mettre une trentaine de mille hommes sur pied: ses

adversaires en peuvent reunir le double. Autre chose encore.
La Suisse a une infanterie de premier ordre; mais eile n'a
ni artillerie, ni cavalerie, armes que possedent les grands
Etats. Ces deux Elements venant ä lui manquer, eile ne

lutte plus avec egalite. Elle passe au rang d'un Etat de

second ou de troisieme ordre.
Mais alors se produit un fait extraordinaire : de 1515a

1798, c'est-ä-dire pendant trois siecles, la Suisse ne joue

plus en Europe aucun role politique ou militaire. Elle reste

cependant la nation la plus belliqueuse, la plus guerriere du

continent; celle ou l'on prise le plus l'amour des batailles, le

courage et la bravoure, ou l'on exalte le plus les vertus
hero'iques, ou le metier des armes est le plus en honneur.
Pendant trois siecles de paix, le Suisse sent bouillonner en

lui le sang des heros de Naefels et de Morat. Ce patrimoine
de gloire et de hauts faits est inepuisable; les generations
nouvelles en vivent, s'en repaissent, et il en reste toujours ;

il en reste encore aujourd'hui.
Ce sentiment si vif de sa gloire, de sa vaillance, l'attache-

ment orgueilleux au souvenir de faits d'armes si lointains ne

se justifieraient pas si les Suisses etaient restes inactifs dans

ce domaine. Mais tout au contraire, ils s'appliquent ä meriter

toujours davantage, par des faits nouveaux, leur vieille
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reputation. La Suisse ne fait plus la guerre, elle n'a plus

d'armee, ou presque. Mais elle a des soldats, les meilleurs
de 1'Europe, des regiments que recherchent les princes, qui
combattent pour leur gloire et qui leur gagnent des batailles.
La Suisse est devenue avant tout une terre ä soldats. Son

territoire est pauvre, le sol des hautes valines nourritmal une

population grandissante; on n'a aucune autre ressource que
celle de s'expatrier. Le Suisse n'a rien ä vendre : il vend ses

bras robustes, son courage eprouve, sa force de montagnard
endurci; il vend son sang, sa vie. Et si on lui reproche par-
fois ce trafic insolite, il peut repondre, la tete haute, qu'il
n'a jamais failli ä la parole donnee, et qu'il n'a jamais trompe
son acheteur.

• La bravoure des anciens Suisses etait proverbiale et leur

reputation etait solidement etablie; le plus souvent ce n'e-
taient pas eux qui racontaient ces traits epiques; c'etaient

ceux qui les avaient vus ä l'ceuvre et avaient su les appre-
cier. Les Suisses en concevaient un legitime orgueil et ne
soufifraient pas qu'on les molestät sur ce point. lis r^pondi-
rent fi&rement ä Maximilien qui les menagait de sa colere,
et de porter chez eux le fer et le feu : « Nous ne saurions

conseiller cette visite ä Votre Majeste imperiale; car nous

avons chez nous une race d'hommes si sauvages et si fiers,

que vous courriez grand risque d'en etre traites comme le

due Leopold le fut ä Sempach! > A la meme epoque, le

chancelier de l'empire les menagait des parchemins, des

documents et des scribes de sa chancellerie. « Ne vous y fiez

pas, lui fut-il repondu; car nous avons chez nous des milliers
de hallebardes, pretes ä hacher en morceaux vos plumes et
vos parchemins, » L'evenement donna raison aux Suisses :

leurs victoires dans la guerre de Souabe prevalurent sur les

arguments des diplomates et des juristes.
Les traits d'hero'isme des Suisses au service etranger rem-

pliraientdes volumes.Ils trouverent peu souvent l'occasionde
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defendre leurs propres foyers; lorsqu'en 1798 ils eurent le

devoir de le faire, lis furent les plus faibles. Mais

l'heroisme individuel fit ses preuves, la encore. Des femmes

combattirent au Grauholz, ä Neueneck, sur les montagnes
de Schwytz, comme les matrones que la legende nous
montre hero'iques au Cret-Vaillant pres du Locle, au Stoss
dans I'Appenzell, et sur les murailles mßmes de Zurich.

Peu avant la chute de l'ancien regime, les Suisses eurent
ä garder leurs frontieres et durent occuper Bale. La description

de leurs divers contingents, de la variete et de la

difference des uniformes, de l'instruction, de l'armement et de

l'equipement montre une organisation vieillie et fait prevoir
la fin prochaine. Mais lä encore le Suisse, individuellement,
est bon soldat, et il a conscience de sa valeur personnelle. Un
soldat de l'Entlebouch, en faction sur le pont du Rhin, atti-
rait l'attention par l'etrangetd de son costume, surtout par
ses souliers enormes, garnis de fer, vrais monuments de la

cordonnerie nationale. Un des officiers etrangers, qui se pro-
menait, en escarpins, sur le pont, s'arräta devant Ia sentinelle
et la plaisanta sur sa chaussure : le soldat le regarda fixe-
ment et lui dit : « Toi avoir des souliers pour courir et moi

pour rester. »

En louant ainsi leurs services, les Suisses n'estimaient

pas conclure un marche deshonorant; ils payaient de leur

personne sans compter; ils entendaient qu'on les payät en

argent. Cependant on leur reprochait, ä tout instant, leur
amour du numeraire, leur avarice. On connait la reponse de

Stouppa au ministre du roi de France : « Avec tout l'argent
que les rois ont donne aux Suisses, on paverait une route
de Bäle ä Paris.»—« Mais, riposta levieux Grison,avec tout le

sang que les Suisses ont versd pour la France, on remplirait
un canal de Bäle ä Paris! » Un officier etranger faisait ä un
Suisse un reproche analogue : « Vous autres, disait-il, vous

ne songez qu'ä l'argent, vous combattez pour de l'argent.



Nous, en revanche, nous combattons pour l'honneur.»— « Que
voulez-vous, repondit Ie Suisse, chacun court apres ce qui
lui manque I »

Dans le pays meine, bien que la Suisse eut affirme ä

maintes reprises sa neutrality, bien quelle n'eüt jamais ete
serieusement menacee depuis plusieurs siecles, l'esprit mili-
taire, entretenu par tant de recits, etait tres developpe. Tout
Suisse est soldat, telle etait la forinule. Et chacun s'acquit-
tait avec empressement des obligations qu'elle lui imposait.
Le soldat fournissait ä ses frais son armement et son equi-

pement. II se rendait volontiers ä l'exercice, qui se faisait le

dimanche, sur la place publique. L'amour du tir, si caracte-

ristique ä notre epoque, etait tres developpe autrefois. Nom-
breuses etaierrt les societes de tir ä l'arc, ä l'arbalete et plus
tard au fusil. Dans le canton de Berne, tout soldat tenait ä

honneur de se marier en uniforme. Sur certains points on
allait encore plus loin qu'aujourd'hui. Berne avait une flotte
guerriere sur le lac Leman, un port fortifie, Morges, et une
ecole navale, destinee ä former de bons marins!

(.A suivte) P. Maillefer.

SOUVENIR DE JEAN MURET

Le hasard, ce gentil petit dieu, nous a fait decouvrir le

recit d'une course d'herborisation dans la Gruyere par deux

naturalistes, ou si Ton veut deux botanistes, qui ont eu leur

moment de celebrite. Nous voulons parier de Jean Muret,
l'un des peres de la Constituante vaudoise de 1861, et du

doyen Chenaux, cure de Vuadens. Ce recit est de ce dernier.

Peut-etre qu'il conviendrait mieux ä un periodique traitant
des sciences naturelles qu'ä une revue historique, mais il
a re$u la patine du temps, de sorte qu'il peut aussi entrer
dans le creuset de l'histoire.
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